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FEMME AVENIR. Le congrès national décentralisé se déroulait à Mâcon.

Des avancées en 50 ans

Christelle Charles, pré-
s i d e n t e d e C F E I
(centre féminin d’étu-

des et d’informations) Fem-
me Avenir à Mâcon, rece-
vait les délégations de toute
la France à l’occasion du
Congrès national décentra-
lisé qui se tenait à Mâcon
durant deux jours.

De nombreux thèmes
abordés
En présence d’une soixan-

taine de conseillères et ad-
hérentes venues parfois de
très loin pour assister à cet
événement, Maryse Viseur,
la présidente nationale, a
présenté à l’assistance les
actions menées par l’asso-
ciation en France, mais aus-
si dans le monde lors d’une

conférence publique. Ainsi,
de nombreux thèmes ont été
abordés par les intervenan-
tes, tels que la culture, l’envi-
ronnement, la francopho-
n i e , l a d é p e n d a n c e ,
l’environnement et l’écono-

m i e e n t r e a u t r e s . P a r
ailleurs, un rapport sur la dé-
fense des droits des femmes
au Togo et au Pérou a été ex-
posé, pour montrer l’enga-
gement et les projets de
Femme Avenir.

« Notre mission consiste à
promouvoir une société de
liberté, de participation et
de solidarité », a déclaré
Maryse Viseur qui a rappelé
qu’il y a 46 ans, jour pour
jour, était créé le centre fé-

minin d’études et d’informa-
tions par le général de Gaul-
le a lors prés ident de la
République. Enfin, pour clo-
re ce congrès la Médaille de
la ville de Mâcon a été remi-
se par le sénateur-maire
Jean-Patrick Courtois à Pau-
le Pénillard, présidente
d’honneur de Femme Ave-
nir à Mâcon, pour son enga-
gement politique et son in-
v e s t i s s e m e n t d a n s l a
défense des droits des fem-
mes depuis maintenant plus
de trente ans.

M.­A. DU FORNEL (CLP)

Une soixantaine de con­
seillères a assisté au con­
grès de l’association prési­
dée par Maryse Viseur, qui a
fait le point sur les avancées.

Maryse Viseur, présidente nationale de Femme Avenir vient de clore le congrès, aux côtés
du sénateur­maire Jean­Patrick Courtois, ainsi que des conseillères nationales déléguées,
et de Paule Pénillard, présidente d’honneur de Femme Avenir à Mâcon. Photo M­A. F. (CLP)

“Notre mission
consiste à
promouvoir une
société de liberté,
de participation
et de solidarité.”

Maryse Viseur, présidente
nationale de Femme Avenir

Le docteur Frédéric Lama-
zou, collaborateur du profes-
seur René Frydman, le père
du premier bébé-éprouvette
était, vendredi soir, l’invité
de l’association Epas et des
amis de la maternité.

Au programme de son in-
tervention, l’assistance mé-
dicale à la procréation et les
évolutions de la bioéthique.
Le propos a porté sur le dia-
gnostic pré-implantatoire,
une nouvelle technique qui a
récemment relancé les dé-

bats éthiques. Cette techni-
que a été mise en œuvre
pour concevoir avec succès
un enfant destiné à soigner
sa sœur aînée atteinte d’une
maladie rare.

Né le 26 janvier 2011,
Umut-Talha sera donneur
sain pour une greffe ultérieu-
re à sa sœur. « C’est un outil,
mais pas une méthode mira-
cle », tempère Frédéric La-
mazou. Véritable espoir
pour les couples, cette prati-
que est toutefois extrême-

ment encadrée. À l’image de
la bioéthique en général, qui
se confronte avec les évolu-
tions de la société en matière
d’homoparentalité, de gesta-
tion pour autrui ou de clona-
ge.Sur laquestion, la conclu-
sion du docteur Lamazou a
été plutôt consensuelle :
« Les lois bioéthiques sont
utiles pour le contrôle qu’el-
les imposent, mais elles ga-
gneraient à s’ouvrir aux cas
particuliers. »

JEAN­LOUIS NAVARRO (CLP)

CONFÉRENCE EPAS

La bioéthique continue à faire débat

La conférence a rassemblé personnels de santé, de la petite enfance, psychologues
et parents. Photo J.­L. N. (CLP)

Vente aux enchères.Plus de 50 000 € de bijoux, pour la
plupart en or, ont été vendus aux enchères hier après­midi à
l’hôtel des ventes de Mâcon (voir aussi en pages départe­
mentales).Ils’agissaitd’objetslaissésengagepardesparti­
culiersauCréditmunicipalenéchange d’unprêt.Bracelets,
chaînes, bagues, pièces, montres, stylos de luxe ont été ad­
jugés au plus offrant, sous le marteau de Me Jérôme Du­
villard.Leslotssesontvendusentre30€pourunepetitecroix
pendentif à plus de 3 270 € pour un bracelet en or de
128,8grammes.PhotoGillesDufour
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